
NRP2 ! 
On y est ! 

Déjà deux services vosgiens concernés
 dès le 1er janvier 2027 :

Fermeture de l’antenne de la Trésorerie Gestion 
Hospitalière  située à Saint Dié des Vosges

Création d’un SIE départemental. Le SIE de Saint 
Dié des Vosges devient une antenne non pérenne

Ces services sont les premiers concernés.
      D’autres seront dans le collimateur d’ici 2030.

Aucun service de moins de 15 personnes n’est à 
l’abri
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